
n 1 EVRE 
le département 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2025, du Forfait 
Global Dépendance, du Forfait Global Dépendance 
Départemental et des tarifs journaliers "dépendance" 
de l'EHPAD Les Logis du Nivernais à Dornes 

N
° 

D 2024 - 923

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la santé publique; 

VU le Code de la sécurité sociale; 

VU le C:ode de l'action sociale et des familles; 

VU l'article 3.1 de l'arrêté du 9 décembre 2005 pris en application de 

l'article R. 314-13 du Code de l'action sociale et des familles, relatif à la transmission 

par courrier ou support électronique des propositions budgétaires et des comptes 

administratifs des établissements et services sociaux et médico-sociaux; 

VU la loi n
° 

2015 - 1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de 

la société au vieillissement, dite loi A.S.V., notamment son article 58 et ses décrets 

d'application; 

VU la valeur du point Gir départemental telle que fixée par l'arrêté n
° 

D2024-903 du 17 décembre 2024; 

CONSIDÉRANT la transmission du fichier annexe 4A "activité" pour 

l'exercice 2025 en date du 31 octobre 2024 sur la plateforme C.N.S.A. lmportEPRD 

conformément à l'arrêté du 09 décembre 2005 et valant dépôt réglementaire par la 

personne ayant qualité pour représenter l'EHPAD Les Logis du Nivernais à Dornes; 

SUR RAPPORT de la Directrice générale adjointe des solidarités, de la 
culture et du sport; 
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